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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de PAU-NORD,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Madame Isabelle  DEBEZE et Monsieur Thierry CENAC,

inspecteurs des finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de

PAU-NORD, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
BREMBILLA Véronique PARENT Dominique DELVALLEE Guillaume
TAILLIEZ Jean Claude POUGET Claire
HOURQUET Colette LAYRIS Bernadette

VILLACAMPA Christine HURTAUD Bernard
PEREZ Jacqueline CANCIAN Karen
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3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

SABATE Alain BOUZOM Karina LABARCAT Gisèle
DEDET Jean-François SIMONOVSKA Anna OLAZABAL Marie-Hélène

GALLO Brigitte TAUZIN Eric BARRET Sandrine
CAPDEVIELLE Jean François BUTARIC Sonia LACAZE-LABADIE Florence

LABORDE Cécile ERGUY Julien MARITANO Pauline
MOULIGNE Nathalie BLAISE Valérie BOUCHER Virginie
SOUCAZE Catherine PORCHER Aurélien ALMODOVAR Laurent

MONTER Fernand KOUAME Nguessan

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des remises de

majo.

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 Isabelle DEBEZE  Inspectrice  3 000 €   12 mois   30 000 €
Thierry CENAC  Inspecteur  3 000 €   12 mois   30 000 €
Guillaume DELVALLEE Contrôleur  400€     6 mois     4 000 €
Bernadette LAYRIS Contrôleur  400€     6 mois     4 000€
Aurélien PORCHER Agent  300€     6 mois     3 000 €
Fernand MONTER Agent  300€     6 mois     3 000€
Nguessan KOUAME Agent  300€     6 mois     3 000€
Laurent ALMODOVAR Agent  300€     6 mois     3 000 €
Laurent LANOT-CAMY  Contrôleur     400 €     6 mois     4 000 €
Claude DRU  Contrôleuse     400 €     6 mois     4 000€
Anne Marie SARRAN  Contrôleuse     400 €     6 mois     4 000€
Noël LANTENOIS  Contrôleur     400€     6 mois     4 000€
 Chantal CABANAS  Contôleuse     400€     6 mois     4 000€
 Jacqueline PEREZ  Contrôleuse     400€     6 mois     4 000€
Olivier DEAT-PLACETTE  Contrôleur     400€     6 mois     4 000€
 Pauline MARITANO   Agente     300 €     6 mois     3 000 €
Virginie BOUCHER   Agente     300 €     6 mois     3 000€

Article 4 ( dans le cadre du service de l’accueil commun en grand site )

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,  dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;
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3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

DEBEZE Isabelle inspectrice 60 000 € 60 000 € 12 mois 40 000 €
AUMONT Catherine inspectrice 60 000 € 60 000 € 12 mois 40 000 €
CENAC Thierry Inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 40 000 €
DELVALLEE Guillaume Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
LAYRIS Bernadette contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
CABANAS Chantal contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
DEMONS Nelly contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
DRU Claude contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
DEAT-PLACETTE
Olivier

Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €

MARITANO Pauline agente   2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
BOUCHER Virginie agente   2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
SARRAN Anne-Marie contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
LANOT-CAMY Laurent contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
LANTENOIS Noël Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
PEREZ Jacqueline Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
BREMBILLA Véronique contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
TORNE-CELLER
Bernard

contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €

BOUZOM Patrick contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
MONTER Fernand agent   2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
KOUAME Nguessan agent   2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
PORCHER Aurélien agent   2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
ALMODOVAR Laurent agent   2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
BARRUE Josiane contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
DA COSTA Cyril contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
JOUANNY Stéphanie Agente 2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
POUGET Claire Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
PARENT Dominique Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
HURTAUD Bernard Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
SOUCAZE Catherine Agente 2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
HOURQUET colette Contrôleuse 10 000€ 10 000€ 6 mois 3 000€
TAILLIEZ Jean-Claude Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
FRANCOIS Jérôme Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
VILLACAMPA ChristineContrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
CANCIAN Karen Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
SIMONOVSKA Anna Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
BLAISE Valérie Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
LABARCAT Gisèle Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
TAUZIN Eric Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
OLAZABAL  Marie-
Hélène

Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €

BARRET Sandrine Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
CAPDEVIELLE  Jean
François

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €

ERGUY Julien Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
GALLO Brigitte Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
SABATÉ Alain Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
LABORDE Cécile Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
MOULIGNÉ Nathalie Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
DEDET Jean-François Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
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JOUANNY Stéphanie Agente 2 000 €   2 000 € 6 mois 3 000 €
BUTARIC Sonia Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
BOUZOM Karina Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
LACAZE-LABADIE
Florence

Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €

ARISTOUY Solange Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
CANNONE Myriam Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
LAFFITTE Alain Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
MORATELLO J-F Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
OSSUN Laurence Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €
CAMGUILHEM
Nathalie

Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €

DENIS Karene Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 3 000 €

Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à  l'égard  des

contribuables  relevant  de  l'ensemble  des  services  suivants  :  SIP  de  Pau-Nord  (  y  compris  les

impositions qui dépendaient de l'ex- SIP Pau-Est), SIP de Pau-Sud.

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet  d’établir  et  délivrer les bordereaux de situation et  de

signer et rendre exécutoire les mainlevées de paiement, au nom du comptable du service des impôts

des particuliers de PAU-NORD, aux agents dont les noms suivent :

- Mme Chantal CABANAS

- M. Bernard TORNE-CELLER

- Mme Nelly DEMONS

- Mme Catherine AUMONT

- M. Noël LANTENOIS

- Mme Jacqueline PEREZ

- M.  Laurent LANOT-CAMY

- Mme Claude DRU

- Mme Anne-Marie SARRAN 

- Monsieur Guillaume DELVALLEE 

- Monsieur Aurélien PORCHER 

- Monsieur Nguesan KOUAME

- Monsieur Olivier DEAT-PLACETTE

Article 6

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  des  Pyrénées

Atlantiques.

A PAU, le 02/01/2018

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers de Pau-Nord, 
Maria FERNANDEZ 
(inspectrice Divisionnaire)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE BAYONNE-ANGLET

11 rue Vauban  64109   BAYONNE CEDEX

DELEGATION DE SIGNATURE en matière de CONTENTIEUX , de GRACIEUX FISCAL

et de RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BAYONNE-ANGLET , Martine

LACOSTE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  Albert  MACHICOTTE  inspecteur  divisionnaire  à  Mme

Isabelle  BOUCHARD  Inspectrice,  à  Mme  Cécile  MONNIER  inspectrice,  à  M.  Olivier  ESTREM

inspecteur, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de BAYONNE-ANGLET

créé au 1 janvier 2018, à l’effet de signer:

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 €  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné:

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

36 mois et porter sur une somme supérieure à 60000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, notamment les mises en demeure de payer, les

actes  de  poursuites,  les  déclarations  de  créances,  la  rédaction  de  mémoires  pour  ester  en  justice  et

l'établissement des mains-levées d'hypothèques

              d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal
d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou  restitution  d’office  et,   en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,
modération ou rejet :

1°)  dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après :

BURRO-GALE Myriam VERNIS Eric LAVIALLE Catherine

LASBOUYGUES Gaelle HOUDEBINE Gérald PERRET Christèle 

PLANQUE Françoise SAINT-ESTEBEN Pascale DUCELIER Franck

LE BALC'H Sandra

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-
après :

GOBBY Nolwenn HUART Fabienne LASSERRE Violaine 

SEIN Samuel IRIBAR NE Robert PLAN Claudette

CHAUDIEU Annissa PAQUEMAR Claudine IRIBARNE Robert

SEIN  Béatrice HARAMBILLET Josette ROUCAU Pascale

DUVAL Jean-Christophe BANDON Richard VERBA Pascale

ILHARDOY  Alexis TONI Elodie  ABERADERE Benjamine

ALPHA Jean Pierre BORDES Jérome CIOFFI Sylviane

HIRIART Patrick DUPAIN Catherine FRANS Muriel

DESCOS Marc BENDOUMA James GALICY Bertrand

SAINT-MARTIN Stéphanie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,
les actes de poursuites et les déclarations de créances, la comptabilité ;

aux agents du SIP désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
gracieuses sur

majoration

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BOUCHARD Isabelle
inspectrice

60 000 36 60 000

MACHICOTE Albert Inspecteur
divisionnaire

60 000 36 60 000

FOURNIER Catherine Contrôleuse Pr 500 24 5000

MARQUES de OLIVEIRA
Véronique

Contrôleuse Pr 500 24 5000

ARDANZ Christine Contrôleuse 500 24 5000

BUTHEAU Marie-Line Contrôleuse Pr 500 24 5000

LOPEZ Anne-Marie Contrôleuse 500 24 5000

RIEU-CASTAING
Philippe

Contrôleur  Pr 500 24 5000

FERNANDES José Contrôleur 500 24 5000

SCIOSCIA Annie AAP 500 24 5000

EMBIL Sylvie AAP 500 24 5000

CHOLLET Katia AAP 500 24 5000

FONCILLAS Patrick AAP 500 24 5000

Article 4 

Délégation de signature est donnée aux agents de l'accueil commun ci après à l’effet de signer   

1°) le contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle , de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement, en phase amiable  dans les
limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après  :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses
d'assiette

Durée maximale
des délais de

paiement 

Somme maximale en
"principal "pour laquelle

un délai de paiement
peut être accordé

DARTIGUES Alain Inspecteur 15 000 3 3000

CASENAVE Nicole Contrôleuse 10 000 3 3000

LAFITTE Frédéric Contrôleur pr 10 000 3 3000

SICARD Eric Contrôleur 10 000 3 3000

FARMER Geneviève contrôleuse 2 000 3 3000

LABORDE Patrick AAP 2 000 3 3000

DDFIP - 64-2018-01-02-027 - Délégation de signature en matière de contentieux, de  gracieux fiscal et de recouvrement SIP Bayonne-Anglet 19



Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Pyrénées
Atlantique

A
Bayonne
le 2 janvier 2018

le  comptable  public,  responsable  du  service  des  impôts  des
particuliers de Bayonne-Anglet

Martine LACOSTE
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DDPP

64-2018-01-12-001

ARRETE de levée de déclaration d'infection d'une

exploitation atteinte de tuberculose bovine. EARL

AGORARTHE à BARCUS
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DDPP

64-2018-01-11-004

ARRETE portant déclaration d'une exploitation atteinte de

tuberculose bovine. CANDAU LAURENT à LOUBIENG
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DDPP

64-2018-01-11-003

ARRETE portant déclaration d'une exploitation atteinte de

tuberculose bovine. EARL CAMPS à BUGNEIN
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DDPP

64-2018-01-08-005

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n°

2016-068-008 du 8 mars 2016 fixant la liste des experts

chargés de procéder à l'estimation des animaux de l'espèce

bovine, caprine, ovine, porcine, volailles et abeilles abattus

sur ordre de l'administration
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DDTM

64-2018-01-16-004

ap autorisant la réintroduction d'isards dans le massif des

escaliers
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Arrêté préfectoral autorisant la réintroduction d’isards dans le
massif des escaliers

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L 424-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 modifié portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gi-
bier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse
est autorisée ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 août 2017 donnant délégation de signature au directeur départemental des terri-
toires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant
subdélégation de signature à la chef du service développement rural environnement montagne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2014 autorisant la réintroduction d’isards au pic des escaliers ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 14 novembre 2014,  du 17 décembre 2015 et du 28 avril 2016 reconduisant
l’autorisation de réintroduction d’isards au pic des escaliers ;

Vu l’autorisation de prélèvement d’animaux dans le coeur du Parc national des Pyrénées, du 28 novembre
2017 ;

Vu la délibération favorable du 13 décembre 2017 de la commission syndicale du pays de Cize ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 13 décembre 2017 au 02 janvier 2018 inclus  et  l’absence
d’avis rendus ;

Considérant l’accord du Parc national des Pyrénées pour fournir six isards, avec analyses à la charge de la
Fédération départementale des chasseurs ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
La Fédération départementale des chasseurs est autorisée à effectuer la réintroduction de six isards, dans le
massif des escaliers en pays-basque à des fins de re-colonisation du secteur. Les isards seront repris dans le
Parc national des Pyrénées, secteur de Peyranère, sur la commune d’Urdos. Cette opération sera menée par
les techniciens de la Fédération départementale des chasseurs avec l’aide des agents du Parc national des
Pyrénées.

Article 2 : 
La réintroduction se fera dans le massif des escaliers en pays-basque, sur la commune de Mendive.

Article 3 : 
La présente autorisation est valable de la signature du présent arrêté au 31 mars 2018.

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n° 
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Article 4 : 
La fédération départementale des chasseurs est responsable de l’introduction. Elle doit prévoir et assumer
une indemnité relative aux éventuels dégâts de l’espèce introduite.

Article 5 : 
Les isards repris doivent être examinés et tout animal suspect doit être signalé à la direction départementale 
de protection des populations.

Article 6 : 
La fédération départementale des chasseurs rendra compte de la bonne exécution de cette opération à la
direction départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques.  Elle  lui  remettra  ensuite
annuellement un rapport faisant état de l’adaptation des isards dans leur lieu de réintroduction.

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 8 : 
Le directeur départemental  des territoires et de la mer, le président  de la fédération départementale des
chasseurs à Pau, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le
directeur du parc national des Pyrénées, le directeur du parc des Angles seront chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire et président de la structure cynégétique de
la commune de Mendive, ainsi que le syndic de la commission syndicale du pays de Cize.

Pau, le 
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques,

par subdélégation, la chef du Service DREM,

Joëlle TISLE

2
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DDTM

64-2018-01-11-001

arrêté préfectoral du 11/01/2018 portant autorisation de

circuler sur les plages.

commune : Hendaye

pétitionnaire : BOGA-BOGA
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DDTM

64-2018-01-15-008

arrêté préfectoral du 15/01/2018 portant autorisation de

circuler sur les plages.

commune : Biarritz

pétitionnaire : CBA ARTOLA
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DDTM

64-2018-01-15-007

arrêté préfectoral du 15/01/2018 portant autorisation de

circuler sur les plages.

commune : Bidart

pétitionnaire : CBA ARTOLA
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DDTM

64-2018-01-15-009

arrêté préfectoral du 15/01/2018 portant renouvellement

d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

navigation intérieure Adour -rive gauche

PK 118.050

commune : Lahonce

pétitionnaire : GUIGNARD BRUNO
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DDTM

64-2018-01-15-012

arrêté préfectoral du 15/01/2018 portant renouvellement

d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

navigation intérieure Adour rive gauche

PK 105.050

commune : Guiche

pétitionnaire : Entreprise Noël DURRUTY et fils
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DDTM

64-2018-01-15-011

arrêté préfectoral du 15/01/2018 portant renouvellement

d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

navigation intérieure Adour rive gauche

PK 118.000

commune : Lahonce

pétitionnaire : ENEDIS 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP266402197 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques réputée accordée en date du 10 octobre 2012; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 1
er

 septembre 2017 par Monsieur Francis PEES en qualité de 

Président du CCAS, pour l'organisme CCAS GAN dont l'établissement principal est situé Mairie 64290 GAN et 

enregistré sous le N° SAP266402197 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation exercées en mode prestataire 

exclusivement sur le territoire des Pyrénées Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  

  

DIRECCTE - 64-2017-09-07-021 - Déclaration modificative pour les services à la personne CCAS Gan 118



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 

articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 7 septembre 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP493132864 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 17 novembre 2016 par Monsieur Vincent POIRIER en qualité de 

gérant, pour l'organisme AGUR ETXEA SARL dont l'établissement principal est situé 4 rue Jules Vedrines 64600 

ANGLET et enregistré sous le N° SAP493132864 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire  : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 21 décembre 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP825066533 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 4 janvier 2018 par Monsieur Thomas Hervo en qualité 

d’entrepreneur individuel pour l'organisme ECO MOBILE SOLUTIONS dont l'établissement principal est situé 

6 rue de l'Église 64680 HERRERE et enregistré sous le N° SAP825066533 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 

•   Assistance informatique à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 4 janvier 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP834001646 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 3 janvier 2018 par Monsieur DANIEL LASCANO en qualité de 

GÉRANT, pour l'organisme LASCANO SERVICES dont l'établissement principal est situé 351 RUE 

URDELARUN 64210 BIDART et enregistré sous le N° SAP834001646 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire  exclusivement : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 3 janvier 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP832219323 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 20 octobre 2017 par Monsieur Nicolas Ramaioli en qualité de 

microentrepreneur, pour l'organisme Nicolas Ramaioli dont l'établissement principal est situé 11 Rue Laffitte 

Entrée 4 64140 BILLERE et enregistré sous le N° SAP832219323 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er
 janvier 2018 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 

du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 12 janvier 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE DEFENSE CONTRE LES INONDATIONS

DU LUZ ET DE SES AFFLUENTS

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-41 et
L.5214-21 ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 novembre 1981 portant création du syndicat intercommunal
de défense contre les inondations du Luz et de ses affluents ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant extension de compétences de la
communauté de communes du Pays de Nay et modification de ses statuts par la prise
en compte notamment de l’exercice de la compétence obligatoire GEMAPI à compter
du 1er janvier 2018 ; 

CONSIDERANT que le syndicat intercommunal de défense contre les inondations du
Luz et de ses affluents porte des compétences qui seront exercées par la communauté
de communes du Pays de Nay à compter du 1er janvier 2018 ; 

CONSIDERANT que le syndicat intercommunal de défense contre les inondations du
Luz et de ses affluents est inclus en totalité dans le périmètre de la communauté de
communes du Pays de Nay ; 

CONSIDÉRANT  qu’en  application  de  l’article  L.5214-21  du  code  général  des
collectivités territoriales, la communauté de communes du Pays de Nay est substituée
de plein droit au 1er janvier 2018, pour l’exercice des compétences « défense contre les
inondations »  et  « qualité  des  milieux  aquatiques »  au  syndicat  intercommunal  de
défense contre les inondations du Luz et de ses affluents ;   

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture par intérim,

A R R E T E  :

Article 1er  : Le syndicat intercommunal de défense contre les inondations du Luz et
de ses affluents est dissous à compter du 1er janvier 2018.

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 2 : L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat intercommunal de
défense  contre  les  inondations  du  Luz  et  de  ses  affluents  est  transféré  à  la
communauté  de  communes  du  Pays  de  Nay  qui  est  substituée  de  plein  droit  au
syndicat intercommunal de défense contre les inondations du Luz et de ses affluents
dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier, à compter du 1er janvier
2018.

L’ensemble  des  personnels  du  syndicat  intercommunal  de  défense  contre  les
inondations  du  Luz  et  de  ses  affluents  est  réputé  relever  de  la  communauté  de
communes du Pays de Nay dans les conditions de statuts et  d’emploi  qui  sont  les
siennes, à compter du 1er janvier 2018.

Article 3: Le Secrétaire général de la préfecture par intérim, le directeur départemental
des finances publiques, le président du syndicat intercommunal de défense contre les
inondations  du  Luz  et  de  ses  affluents,  les  maires  des  communes  membres
concernées sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté,  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et des informations de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                             Fait à Pau, le 29 décembre 2017
                                                                             Le Préfet, 

    Pour le Préfet et par délégation, 
    Le sous-préfet, directeur de cabinet
    Secrétaire général par intérim 

  Signé :  Michel GOURIOU

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  – 64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.
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ARRETE PREFECTORAL CONSTATANT LA TRANSFORMATION EN
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU SYNDICAT MIXTE DE

GENDARMERIE DE LA BRIGADE DE GARLIN ET PORTANT
MODIFICATIONS STATUTAIRES 

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 5211-20 et L.5211-41-3 du code général des collectivités territoriales ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  23  octobre  1985 portant  création  du  syndicat  mixte  de
gendarmerie de la brigade de Garlin ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er octobre 2008 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017 portant extension de compétences de la
communauté de communes des Luys en Béarn et modification de ses statuts au 1er janvier 
2018 ;

Vu la délibération en date du 16 novembre 2017 du conseil communautaire de la communauté
de communes des Luys en Béarn approuvant le retrait de la communauté de communes du
syndicat mixte de gendarmerie de la brigade de Garlin ; 

VU la  délibération  en  date  du 3  novembre  2017 du  comité  syndical  du  syndicat  mixte  de
gendarmerie de la brigade de Garlin prenant acte du retrait de la communauté de communes
des Luys en Béarn du syndicat et approuvant la modification des statuts du syndicat ; 

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des 20 communes membres du
syndicat mixte de gendarmerie de la brigade de Garlin constatant la transformation du syndicat
mixte en syndicat intercommunal et approuvant la modification des statuts du syndicat ; 

CONSIDERANT  que  le  syndicat  mixte  de  gendarmerie  de  la  brigade  de  Garlin  n’est  plus
constitué que de communes membres (Aubous, Aydie, Baliracq-Maumusson, Boueilh-Boueilho-
Lasque,  Burosse-Mendousse,  Castetpugon,  Conchez-de-Béarn,  Diusse,  Garlin,  Lannecaube,
Mascaraas-Haron,  Moncla,  Mont-Disse,  Mouhous,  Portet,  Ribarrouy,  Saint-Jean-Poudge,
Tadousse-Ussau, Taron-Sadiracq-Viellenave et Vialer) ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L.5211-20 du code général
des collectivités territoriales sont atteintes ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques par intérim ,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA
LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE 
ET DE L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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A R R E T E  :

Article  1er : Le syndicat  mixte  de gendarmerie  de la  brigade de Garlin  est  transformé en
syndicat  de  communes.  Il  prend  la  dénomination  suivante :  « syndicat  de  gendarmerie  de
Garlin ».

Article 2 : Un exemplaire  des statuts  du « syndicat  de gendarmerie de Garlin » prenant en
compte la modification de ses membres, le changement de siège du syndicat, la répartition des
dépenses entre les communes membres et la répartition du nombre de délégués est annexé au
présent arrêté. 

Article  3 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  par  intérim,  le
directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  président  du
« syndicat de gendarmerie de Garlin », les maires des communes membres concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                   Fait à Pau, le 16 janvier 2017   
                                                                                   Le Préfet, 

Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 

 

Tou te  c o r r e s pondanc e  do i t  ê t r e  ad r e s s é e  s ous  f o r m e  im pe r s onne l l e  à  Mons ie u r  l e  Pr é fe t  de s  Py r é né e s -A t lan t i que s  

2 ,  R U E M AR ÉC HAL J O FFR E 64021  PAU  C ED EX .  TÉL.  05  59  98  24  24  –  TÉLÉC O PIE  05  59  98  24  99  
c our r ie r@pyre ne e s -a t la n t ique s . p re f . gouv . f r –  s i t e  in t e rne t  :  w w w . pyre ne e s -a t la n t ique s . p re f . gouv . f r  

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
ARRETE N° 64-2018-01-15- 

portant renouvellement de l’agrément  
à l’union départementale des premiers secours des Pyrénées-Atlantiques  

pour la formation aux premiers secours 
 

 
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
 
Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ; 
 
Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret n° 2004-374 
du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert PAYET, préfet des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les 
formations aux premiers secours ; 
 
Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours ; 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ; 
 
Vu l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ; 
 
Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2) ; 
 

 
 

CABINET 
 
DIRECTION DES SÉCURITÉS 
 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE 
DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES 
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2/3 

Vu l’arrêté du 18 décembre 1993 portant agrément à l’association nationale des premiers secours pour 
diverses unités d’enseignements de sécurité civile ; 
 
Vu la demande de renouvellement présentée et complétée par le président de l’union départementale 
des premiers secours des Pyrénées-Atlantiques le 8 janvier 2018 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : L'agrément pour la formation aux premiers secours est renouvelé à l’union départementale 
des premiers secours des Pyrénées-Atlantiques sous le N° 64-18-02 A pour assurer les formations aux 
premiers secours préparatoires, initiales et continues suivantes : 
 
- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) 
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1)  
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2) 

 
La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision 
d’agrément, en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises, relative aux référentiels internes de formation et de certification. 

 
 

Article 2 : L’union départementale des premiers secours des Pyrénées-Atlantiques s’engage à : 
 
- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier 

déposé à la préfecture, dans le respect de son agrément et des dispositions organisant les premiers 
secours et leur formation ; 

 
- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs pour la conduite satisfaisante 

des sessions qu’elle organise ; 
 
- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ; 
 
- proposer au préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes 

formations aux premiers secours ; 
 
- adresser annuellement au préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment le nombre 

d’auditeurs, le nombre d’attestations de formation aux premiers secours délivrées, ainsi que le 
nombre de participations de médecins et moniteurs aux sessions d’examens organisées dans le 
département. 

 
 

Article 3 : Cet agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et sera renouvelé sous réserve du 
respect des conditions fixées par le présent arrêté et du déroulement effectif de sessions de formation. 
 
La demande de renouvellement devra être présentée au moins 1 mois avant le terme échu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREFECTURE - 64-2018-01-15-006 - AP renouvellement agrément à l'UDPS pour la formation aux premiers secours 150



3/3 

Article 4 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’union départementale des 
premiers secours des Pyrénées-Atlantiques, notamment un fonctionnement non conforme aux 
conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant les premiers secours et leur 
enseignement, le préfet peut : 
 
- Suspendre les sessions de formation ; 
 
- Refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ; 
 
- Suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ; 
 
- Retirer l’agrément. 
 
En cas de retrait de l’agrément, l’union départementale des premiers secours des Pyrénées-Atlantiques 
devra respecter un délai de six mois avant de pouvoir déposer une nouvelle demande. 

 
 

Article 5 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément 
doit être signalée sans délai, par lettre, au préfet. 

 
 

Article 6 : Le directeur de cabinet et le chef du service interministériel de défense et de protection 
civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

Fait à Pau, le 15 janvier 2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
Signé : Michel GOURIOU 
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N°                      

ARRÊTÉ

portant délégation de signature

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)

N°

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau programme national de renouvellement urbain,

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ,

VU le  décret  n°  2004-123 du  9 février  2004 modifié  relatif  à  l'Agence  Nationale  pour  la  Rénovation
Urbaine,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au programme national
de rénovation urbaine en vigueur,

VU le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au programme national
de requalification des quartiers anciens dégradés en vigueur,

VU le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au nouveau programme
national de renouvellement urbain en vigueur,

VU le  règlement  comptable  et  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
programme national de rénovation urbaine et au programme national de requalification des quartiers anciens
dégradés en vigueur,

VU le règlement financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au nouveau programme
national de renouvellement urbaine en vigueur,

VU la décision de nomination de Monsieur Gilles PAQUIER, directeur départemental adjoint des territoires
et de la mer,

VU la décision de nomination de Madame Françoise RIPOLLI, instructrice des dossiers relatifs au 
programme national de rénovation urbaine, au programme national de requalification des quartiers anciens 
dégradés et au nouveau programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU la décision de nomination de Madame Myriam PUCHEU, responsable de l’unité rénovation urbaine

                                                               

 

                                   PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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Article 1

Délégation de signature est donnée à M. Gilles PAQUIER, directeur départemental adjoint des territoires et
de  la  mer,  en  sa  qualité  de  délégué  territorial  adjoint  de  l’ANRU pour  le  département  des  Pyrénées-
atlantiques, pour les programmes de rénovation urbaine PNRU, PNRQAD et NPNRU 

Et sans limite de montant

Pour :

-  Signer  tous  les  documents  et  courriers  afférents  à  la  gestion  et  à l’instruction  des  dossiers  
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :

◦ Les engagements juridiques (DAS)

◦ La certification du service fait

◦ Les demandes de paiement (FNA)

◦ Les ordres de recouvrer afférents

Article 2 

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise Ripolli, en sa qualité d’instructrice des dossiers ANRU
pour  le  département  des  Pyrénées-atlantiques,  pour  les  programmes  de  rénovation  urbaine  PNRU,
PNRQAD et NPNRU 

Et sans limite de montant

Pour :
- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications

informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU
o les engagements juridiques (DAS)
o La certification du service fait 
o les demandes de paiement (FNA)
o les ordres de recouvrer afférents

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise Ripolli,  délégation est donnée à Mme Myriam
Pucheu en sa qualité de responsable de l’unité rénovation urbaine, aux fins de valider l’ensemble des actes
mentionnés à l’article 2.

Article 4

Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 

L'arrêté 64 - 20171009 - 004 du 9 octobre 2017 est abrogé.
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Article 6 

Le Secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer,
délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU. 

          Fait à Pau, le 2 janvier 2018

       Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0331

ARRETE N° 

MODIFIANT L’AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-307-135 du 3 novembre 2015 autorisant la mise en place d’un périmètre
vidéoprotégé situé chemin Bittola,  sur la commune d’Urrugne (64122),  représentée par Madame
Odile De Coral, Maire ;

Vu le courrier en date du 13 décembre 2017 de Madame Odile de Coral, Maire d’Urrugne, portant sur la
modification de la personne ou du service auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 2015-307-135 du 3 novembre 2015 précité est
modifié et désormais rédigé tel quel :

« Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale ».

Article  2. –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2015-307-135  du  3  novembre  2015  demeurent
inchangées. 
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Article 3. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  2015-307-135 du 3 novembre  2015,  demeure valable  jusqu’au  2  novembre  2020 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0331

ARRETE N° 

MODIFIANT L’AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-307-133 du 3 novembre 2015 autorisant la mise en place d’un périmètre
vidéoprotégé  situé  chemin  Corroal  Baita,  sur  la  commune  d’Urrugne  (64122),  représentée  par
Madame Odile De Coral, Maire ;

Vu le courrier en date du 13 décembre 2017 de Madame Odile de Coral, Maire d’Urrugne, portant sur la
modification de la personne ou du service auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 2015-307-133 du 3 novembre 2015 précité est
modifié et désormais rédigé tel quel :

« Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale ».

Article  2. –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2015-307-133  du  3  novembre  2015  demeurent
inchangées. 
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Article 3. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  2015-307-133 du 3 novembre  2015,  demeure valable  jusqu’au  2  novembre  2020 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0331

ARRETE N° 

MODIFIANT L’AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-307-095 du 3 novembre 2015 autorisant la mise en place d’un périmètre
vidéoprotégé situé chemin d’Intzola, sur la commune d’Urrugne (64122), représentée par Madame
Odile De Coral, Maire ;

Vu le courrier en date du 13 décembre 2017 de Madame Odile de Coral, Maire d’Urrugne, portant sur la
modification de la personne ou du service auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 2015-307-095 du 3 novembre 2015 précité est
modifié et désormais rédigé tel quel :

« Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale ».

Article  2. –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2015-307-095  du  3  novembre  2015  demeurent
inchangées. 
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Article 3. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  2015-307-095 du 3 novembre  2015,  demeure valable  jusqu’au  2  novembre  2020 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0331

ARRETE N° 

MODIFIANT L’AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-307-134 du 3 novembre 2015 autorisant la mise en place d’un périmètre
vidéoprotégé situé chemin Jolimon, sur la commune d’Urrugne (64122), représentée par Madame
Odile De Coral, Maire ;

Vu le courrier en date du 13 décembre 2017 de Madame Odile de Coral, Maire d’Urrugne, portant sur la
modification de la personne ou du service auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 2015-307-134 du 3 novembre 2015 précité est
modifié et désormais rédigé tel quel :

« Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale ».

Article  2. –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2015-307-134  du  3  novembre  2015  demeurent
inchangées. 
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Article 3. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  2015-307-134 du 3 novembre  2015,  demeure valable  jusqu’au  2  novembre  2020 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0331

ARRETE N° 

MODIFIANT L’AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-307-085 du 3 novembre 2015 autorisant la mise en place d’un périmètre
vidéoprotégé situé Quartier Herboure, sur la commune d’Urrugne (64122), représentée par Madame
Odile De Coral, Maire ;

Vu le courrier en date du 13 décembre 2017 de Madame Odile de Coral, Maire d’Urrugne, portant sur la
modification de la personne ou du service auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 2015-307-085 du 3 novembre 2015 précité est
modifié et désormais rédigé tel quel :

« Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale ».

Article  2. –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2015-307-085  du  3  novembre  2015  demeurent
inchangées. 
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Article 3. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  2015-307-085 du 3 novembre  2015,  demeure  valable  jusqu’au  2  novembre  2020 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées  Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-01-15-015 - Arrêté modifiant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le périmètre vidéoprotégé du quartier Herboure à
Urrugne 170



PREFECTURE

64-2018-01-15-016

Arrêté modifiant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le périmètre vidéoprotégé route

Legarcia à Urrugne

PREFECTURE - 64-2018-01-15-016 - Arrêté modifiant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le périmètre vidéoprotégé route Legarcia à Urrugne 171



Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0331

ARRETE N° 

MODIFIANT L’AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-307-094 du 3 novembre 2015 autorisant la mise en place d’un périmètre
vidéoprotégé situé  route  Legarcia,  sur la commune d’Urrugne (64122),  représentée par Madame
Odile De Coral, Maire ;

Vu le courrier en date du 13 décembre 2017 de Madame Odile de Coral, Maire d’Urrugne, portant sur la
modification de la personne ou du service auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 2015-307-094 du 3 novembre 2015 précité est
modifié et désormais rédigé tel quel :

« Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale ».

Article  2. –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2015-307-094  du  3  novembre  2015  demeurent
inchangées. 
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Article 3. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  2015-307-094 du 3 novembre  2015,  demeure valable  jusqu’au  2  novembre  2020 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 15 janvier 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE DE LA LEGALITE
ET DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DES ELECTIONS 
DE LA REGLEMENTATION GENERALE

ARRÊTÉ N°

PORTANT AGREMENT D’UN DOMICILIATAIRE
D’ENTREPRISES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-5 et R.123-166-1 à
R.123-166-5 ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises  soumises à  immatriculation  au  registre  du commerce  et  des  sociétés  ou au
répertoire des métiers ;

Vu la circulaire ministérielle NOR/IOC/A/10/07023/C du 11 mars 2010 relative aux conditions
d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques
ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Vu l’arrêté n° 64-2018-01-15-003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à M.
Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2017-11-06-004 du 6 novembre 2017 donnant délégation de signature à M.
Jean-Philippe  DARGENT,  directeur  de  la  citoyenneté,  de  la  légalité  et  du  développement
territorial et aux chefs de bureau de cette direction ;

Vu la demande formulée par courrier le 29 novembre 2017 par Mme Valérie Pontacq, née
Andouard, pour l’entreprise «gestion service +» ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Art.  1er –  L’entreprise  «gestion  service  +»,  sise  à  Bayonne  (64100),  centre  commercial
Prouillata – quartier Habas la Plaine, représentée par Mme Valérie Pontacq, née Andouard, est
agréée pour exercer l’activité de domiciliataire d’entreprises.
Cet agrément est valable pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté.

Art.  2 –  Tout  changement  substantiel  dans les  éléments  fournis  à  l’appui  de la  demande
d’agrément, doit être déclaré au préfet dans un délai de deux mois.

1/2
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Art.  3 –  Le présent  agrément  peut  faire  l’objet  d’une suspension ou d’un retrait  dans les
conditions prévues à l’article R.123-166-5 du code de commerce.

Art. 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l’entreprise «gestion service +» et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pau, le 17 janvier 2018          

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de la Citoyenneté de la
Légalité et du Développement Territorial

Signé Jean-Philippe DARGENT

2/2
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PREFECTURE 

DIRECTION de la  CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DES ELECTIONS ET DE 
LA REGLEMENTATION GENERALE

ARRÊTÉ N°

PORTANT AGREMENT DE DOMICILIATAIRE
D’ENTREPRISES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-5 et R.123-166-1 à
R.123-166-5;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises  soumises  à  immatriculation  au  registre  du commerce  et  des  sociétés  ou au
répertoire des métiers ;

Vu la circulaire ministérielle NOR/IOC/A/10/07023/C du 11 mars 2010 relative aux conditions
d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques
ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés;

Vu l’arrêté n° 64-2018-01-15-003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à M.
Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2017-11-06-004 du 6 novembre 2017 donnant délégation de signature à M.
Jean-Philippe  DARGENT,  directeur  de  la  citoyenneté,  de  la  légalité  et  du  développement
territorial et aux chefs de bureau de cette direction ;

Vu la demande formulée par courrier du 5 janvier 2018 par M. Marc PICHON, avocat, agissant
pour le compte de la SARL Mission Gestion ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Art. 1er – La Sarl Mission Gestion, sise à Biarritz (64200), 5 rue Francis Jammes, est agréée
pour exercer l’activité de domiciliataire d’entreprises.

Cet agrément est valable pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté.

Art.  2 –  Tout  changement  substantiel  dans  les  éléments  fournis  à  l’appui  de la  demande
d’agrément, doit être déclaré au préfet dans un délai de deux mois.

1/2
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Art.  3 –  Le présent  agrément  peut  faire  l’objet  d’une suspension  ou d’un retrait  dans  les
conditions prévues à l’article R.123-166-5 du code de commerce.

Art. 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Mme Christine PIRES et publié au recueil des actes administratifs des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 17 janvier 2018

   Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la Citoyenneté de la

Légalité et du Développement Territorial,

Signé Jean-Philippe DARGENT

2/2
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ARRÊTÉ PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE D’UNE DÉPENSE OBLIGATOIRE

SUR LE BUDGET PRIMITIF 2018 DE LA COMMUNE D’IZESTE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.1612-
16 et L.1612-1 ;

VU  la  correspondance  de  la  direction  Générale  des  Finances  Publiques  sollicitant  le
recouvrement  auprès  de la  commune d’Izeste des  titres de  recettes  portant  sur  divers
travaux au titre  des  années  2014,  2015 et  2016  mentionnés  ci-après  et  dont  elle  est
redevable à ce jour :

Date Titre de recettes Créancier Montant dû

16/10/2014 N° 2014-T-1405-1 Syndicat d’Electrification des P.A 246,26

15/12/2014 N° 2014-T-2423-1 Syndicat d’Electrification des P.A 5 873,35

15/12/2014 N° 2014-T- 2424-1 Syndicat d’Electrification des P.A 4 351,36

15/12/2014 N° 2014-T-2425-1 Syndicat d’Electrification des P.A 10 952,86

30/11/2015 N° 2015-T-2417-1 Syndicat d’Electrification des P.A 2 617,15

30/11/2015 N° 2015- T-2417-2 Syndicat d’Electrification des P.A 489,97

19/02/2016 N° 2016-T-519-1 Syndicat d’Electrification des P.A 1 903,60

19/02/2016 N° 2016-T-528-1 Syndicat d’Electrification des P.A 18 099,40

05/04/2016 N° 2016-T-835-1 Syndicat d’Electrification des P.A 585,04

05/04/2016 N° 2016-T-835-2 Syndicat d’Electrification des P.A 2 734,99

TOTAL 47 853,98

VU la lettre du comptable du centre des finances publiques de Pau Municipale sollicitant le
préfet des Pyrénées-Atlantiques pour le recouvrement des titres susvisés,

VU la mise en demeure du maire d’Izeste de procéder au mandatement d'une somme
totale de 47 853,98 €.

VU  l’arrêté  n°  64-2017-05-22-012  du  22  mai  2017  portant  inscription  d’office  d’une
dépense obligatoire sur le budget primitif 2017 de la commune d’Izeste.

Vu la lettre en date du 22 mai 2017 demandant au Maire d’Izeste de prendre une décision
modificative prévoyant les sommes nécessaires au paiement des dépenses obligatoires
prévues dans l’arrêté portant inscription d’office.

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DES FINANCES 
LCOALES

Affaire suivie par :
Magali MATHIAS
Tél. 05 59 98 25 38 

magali.mathias@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que cette créance constitue une dépense obligatoire.

CONSIDERANT l’absence de réponse et de règlement des sommes dues par la commune
d’Izeste.

CONSIDERANT que conformément à  l’article  L1612-1 du CGCT, et  dans le  cas où le
budget n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif
est  en  droit  de  mettre  en  recouvrement  les  recettes  et  d’engager,  de  liquider  et  de
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites
au budget de l’année précédente. 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder au mandatement d’office de cette dépense au
chapitre 65 « autres charges de gestion courante » qui sera reprise au budget primitif 2018
de la commune d’Izeste.

SUR la proposition du secrétaire généralpar intérim de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Il est procédé au mandatement d’office au profit du Syndicat d’Electrification
des Pyrénées-Atlantiques de la somme de 47 853,98 € se rapportant  à  divers travaux
d’électrification au titre des années 2014, 2015 et 2016.

Article 2 - Cette somme sera prélevée sur les crédits du chapitre 65 et sera reprise au
budget primitif 2018 de la commune d’Izeste lors du vote du budget primitif par le conseil
municipal.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  vaut  mandatement  d’office  à  l’encontre  de  la  commune
d’Izeste en application de l’article L.1612-16 du code général des collectivités territoriales.

Article 4 – Le secrétaire général par intérim de la préfecture, la sous-préfète d’Oloron-
Sainte-Marie, le directeur départemental des finances publiques, le trésorier d’Arudy sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques.

Fait à Pau, le 12 janvier 2018 
Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Secrétaire général par intérim,

Signé : Michel GOURIOU

Conformément aux dispositions de l’article R.421- du code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de
la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRÊTÉ PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE D’UNE DÉPENSE OBLIGATOIRE

SUR LE BUDGET PRIMITIF 2018 DE LA COMMUNE D’IZESTE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.1612-
16 et L.1612-1 ;

VU  la  correspondance  de  la  direction  Générale  des  Finances  Publiques  sollicitant  le
recouvrement  auprès  de  la  commune  d’Izeste  des  titres  de  recettes  portant  sur  des
cotisations (service administratif, service technique et aide informatique) au titre de l’année
2015 mentionnés ci-après et dont elle est redevable à ce jour :

Date Titre de recettes Créancier Montant dû

02/02/2015 N° 2015-T-281-1 Agence Publique de Gestion Locale 755,09

02/02/2015 N° 2015-T-834-1 Agence Publique de Gestion Locale 642,53

03/02/2015 N° 2015-T- 1907-1 Agence Publique de Gestion Locale 431,48

TOTAL 1 829,10

VU la lettre du comptable du centre des finances publiques de Pau Municipale sollicitant le
préfet des Pyrénées-Atlantiques pour le recouvrement des titres susvisés,

VU la mise en demeure du maire d’Izeste de procéder au mandatement d'une somme
totale de 1 829,10€.

VU  l’arrêté  n°  64-2017-05-22-012  du  22  mai  2017  portant  inscription  d’office  d’une
dépense obligatoire sur le budget primitif 2017 de la commune d’Izeste.

Vu la lettre en date du 22 mai 2017 demandant au Maire d’Izeste de prendre une décision
modificative prévoyant les sommes nécessaires au paiement des dépenses obligatoires
prévues dans l’arrêté portant inscription d’office.

CONSIDERANT que cette créance constitue une dépense obligatoire.

CONSIDERANT l’absence de réponse et de règlement des sommes dues par la commune
d’Izeste.

CONSIDERANT que conformément à  l’article  L1612-1 du CGCT, et  dans le  cas où le
budget n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif
est  en  droit  de  mettre  en  recouvrement  les  recettes  et  d’engager,  de  liquider  et  de
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites
au budget de l’année précédente. 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DES FINANCES 
LCOALES

Affaire suivie par :
Magali MATHIAS
Tél. 05 59 98 25 38 

magali.mathias@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT qu’il convient de procéder au mandatement d’office de cette dépense au
chapitre 65 « autres charges de gestion courante » qui sera reprise au budget primitif 2018
de la commune d’Izeste.

SUR la proposition du secrétaire général par intérim de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Il est procédé au mandatement d’office au profit de l’Agence Publique de
gestion Locale de la somme de 1 829,10 € se rapportant à des cotisations au titre de
l’année 2015.

Article 2 - Cette somme sera prélevée sur les crédits du chapitre 65 et sera reprise au
budget primitif 2018 de la commune d’Izeste lors du vote du budget primitif par le conseil
municipal.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  vaut  mandatement  d’office  à  l’encontre  de  la  commune
d’Izeste en application de l’article L.1612-16 du code général des collectivités territoriales.

Article 4 – Le secrétaire général par intérim de la préfecture, la sous-préfète d’Oloron-
Sainte-Marie, le directeur départemental des finances publiques, le trésorier d’Arudy sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques.

Fait à Pau, le 12 janvier 2018
Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Secrétaire général par intérim,

Signé : Michel GOURIOU

Conformément aux dispositions de l’article R.421- du code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de
la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRETE PORTANT TRANSFERT A LA COMMUNE D’OSSES DES BIENS DES SECTIONS
D’HORCA, D’AHAICE, D’IRIBERRY ET D’UHARSAN, D’EYHARCE ET DE GAHARDON

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2411-12-1,

VU la délibération du conseil  municipal  de la commune d’Ossès en date du 7 février 2017
ayant pour objet le transfert à la commune de l’ensemble des biens appartenant aux sections
d’Horca, d’Ahaice, d’Iriberry et d’Uharsan, d’Eyharce et de Gahardou,

VU les relevés de propriété reçus le 23 octobre 2017,

VU l’avis du directeur départemental des finances publiques en date du 27 décembre 2017,

CONSIDERANT qu’en vertu des dispositions de l’article L. 2411-12-1 du code général des
collectivités territoriales, le transfert à la commune des biens, droits et obligations d’une section
de commune est prononcé par le représentant de l’État dans le département sur demande du
conseil  municipal,  notamment  lorsque les impôts  ont  été payés  sur le budget  communal  ou
admis en non-valeur depuis plus de trois années consécutives,

CONSIDERANT que  les  impôts  sont  payés  par  la  commune  d’Ossès  depuis  plus  de  trois
années consécutives ,

CONSIDERANT  que  la  demande  présentée  par  délibération  du  conseil  municipal  de  la
commune d’Ossès répond aux conditions fixées à l’article L. 2411-12-1 du code général des
collectivités territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

DIRECTION  DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DE L'INTERCOMMUNALITE
ET DU CONTROLE DE LEGALITE
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SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture par intérim,

A R R E T E  :

Article 1er – Les biens,  droits  et  obligations des sections  d’Horca,  d’Ahaice,  d’Iriberry et
d’Uharsan, d’Eyharce et de Gahardou sont transférés à la commune d’Ossès.

Article 2 – Les biens concernés sont les suivants :

- Section d’Horca, d’une contenance de 352 ha 64 a 46 ca :

Section N° Plan Adresse

B 155 Le bourg

B 170 Le bourg

B 186 Horca

B 187 Horca

B 398 Oyarieta

B 546 Incaurdey

B 556 Baigura de Horca

B 563 Baigura de Horca

B 575 Baigura de Horca

B 581 Ibide

B 585 Ibide

B 589 Ibide

B 603 Udandey Lepho

B 608 Udandey Lepho

B 609 Udandey Lepho

B 610 Udandey Lepho

B 611 Udandey Lepho

B 617 Udandey Lepho

B 618 Eluet Hegui

B 621 Eluet Hegui

B 627 Eluet Hegui

B 636 Alcara

B 711 Astaya

B 967 Le Bourg

B 968 Le Bourg

B 969 Le Bourg

B 972 Horca
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- Section d’Ahaice, d’une contenance de 219 ha 12 a 60 ca   :

Section N° Plan Adresse

D 114 Irocheta

D 138 Sabio Sud

D 364 Larramendy

D 365 Larramendy

D 366 Lapistey

D 368 Lapistey

D 389 Ilhapistia

D 392 Ilhapistia

D 411 Acharamendy

D 419 Otebiscarre

D 442 Arrabit Lepoa

D 443 Arrabit Lepoa

D 444 Arrabit Lepoa

D 500 Larramendy

D 505 Ansaramendy

E 375 Oursoco Iratcia Lequia

- Section d’Iribarry et d’Uharsan, d’une contenance de 227 ha 09 a 75 ca :

Section N° Plan Adresse

C 4 Baigura d’Iriberry Uharcan

C 17 Chistoren Borda

C 22 Chistoren Borda

C 261 Abartiague

C 279 Magnan Paeta

- Section d’Eyharce, d’une contenance de 17 ha 48 a 25 ca : 

Section N° Plan Adresse

A 61 Higoin

A 81 Cautela

F 658 Itolaco Gaina

F 683 Andolaco Malda

F 725 Marticoten Borda

F 726 Marticoten Borda

F 729 Marticoten Borda
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- Section de Gahardon, d’une contenance de 196 ha 67 a 10 ca :

Section N° Plan Adresse

A 1 Harberga

A 25 Aslango

A 27 Mirou Harria

A 29 Mirou Harria

A 40 Charaboil Co Borda

A 508 Harberga

A 510 Harberga

A 511 Harberga

A 512 Harberga

F 236 Gahardou Sud

F 244 Gahardou Sud

Article 3 – Le transfert desdits biens, droits et obligations, met fin à l’existence des sections.

Article 4 – La commune d’Ossès sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès
du service de publicité foncière.

Article  5 – Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  maire  de la  commune d’Ossès  sont
chargés,  chacun en ce  qui  le concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 15 janvier 2018
Le Préfet,

Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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Préfecture

64-2018-01-12-004

Arrêté préfectoral du 12 janvier 2018 délivrant le titre de

Maître Restaurateur

Arrêté délivrant le titre de Maître Restaurateur
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PREFECTURE

DIRECTION DE LA CITOTENNETE
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DES ELECTIONS
ET DE LA REGLEMENTATION 
GENERALE

ARRETE N° 
DELIVRANT LE TITRE 

DE MAITRE-RESTAURATEUR

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 relatif au titre de maître-restaurateur ;

Vu l'arrêté interministériel du 14 septembre 2007 relatif à l'attribution du titre de maître-
restaurateur ;

Vu l'arrêté ministériel  du 14 septembre 2007 relatif  au cahier  des charges de maître-
restaurateur ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certificateurs aptes
à réaliser l'audit externe relatif à la délivrance du titre de maître restaurateur ;

Vu la demande en date du 15 décembre 2017 de M. Henri Chambon, gérant de «Luz
Grand Hôtel», 43 boulevard Thiers à Saint-Jean-de-Luz, sollicitant le renouvellement de
l'attribution du titre de maître-restaurateur ;

Vu les pièces du dossier et notamment le rapport d'audit réalisé par l'organisme concluant
que le demandeur satisfait au cahier des charges réglementaire ;

Sur proposition du secrétaire général par intérim de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1. -  Le titre de maître-restaurateur est délivré à M. Henri Chambon, gérant de
«Luz Grand Hôtel», 43 boulevard Thiers à Saint-Jean-de-Luz, pour une durée de quatre
ans à compter de la date du présent arrêté.

Le bénéficiaire doit en demander le renouvellement éventuel deux mois avant l'expiration
de cette période.

Article 2. - Le secrétaire général par intérim de la préfecture et le maire de Saint-Jean-de-
Luz sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à M. Henri
Chambon.

Fait à Pau, le 12 janvier 2018
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la Citoyenneté, de la
Légalité et du Développement Territorial

Signé Jean-Philippe DARGENT
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PRÉFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. 05.59.98.25.28
Courriel : anne-victoria.fontorbe@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

         ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°            
MODIFIANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’Environnement, notamment ses articles R 341-16 à R 341-25 ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives ;

VU le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le  décret  n°  2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif  aux dispositions réglementaires du
Code des Relations entre le Public et l'Administration ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  06/ENV/016  du  30  juin  2006  instituant  la  Commission
Départementale de la Nature, des Paysages des Sites ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015/236/010 du  24  août  2015  portant  renouvellement  de  la
composition de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites,
modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2015/257/018 du 14 septembre 2015, n° 2016005-017
du 5 janvier 2016, n° 64-2016-08-29-003 du 29 août 2016 et n°64-2017-08-01-012 du
1er août 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 64-2017-11-24-001 du 24 novembre 2017 donnant délégation de
signature à M.  Michel  GOURIOU, secrétaire général  par  intérim de la  Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le  courrier  électronique  de  M.  Jean-Jacques  CHALMEAU,  en  date  du  07  septembre
2017 ;

VU la  délibération  du  conseil  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  en  date  du
24 novembre 2017 ;

VU la délibération du conservatoire d'espaces naturels d'Aquitaine, en date du 25 novembre
2017 ;

VU le courrier de la fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique, en date du 19 décembre 2017 ;
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CONSIDÉRANT que  le  mandat  des  membres  de  la  Commission  Départementale  de  la
Nature, des Paysages et des Sites, autres que les membres de droit, arrive à expiration le 25
août 2018 ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'annexe I de l'arrêté préfectoral n° 2015/236/010 du 24 août 2015 susvisé relative à la
composition des six formations spécialisées est modifiée comme suit :

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales (titulaires et suppléants)

● Conseil Départemental :

1. Mme  Geneviève  BERGÉ,  conseillère  départementale  du  canton  des  Terres  des  Luys  et
Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme  Anne-Marie  BRUTHÉ,  conseillère  départementale  du  canton  de  Pays  de  Bidache,
Amikuse et Ostibarre 

3. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  des  Morlaàs  et  du
Montanérès

4. Mme Isabelle DUBARBIER-GOROSTIDI, conseillère départementale du canton de Saint-Jean-
de-Luz 

5. M. Philippe ECHEVERRIA, conseiller départemental du canton d'Ustaritz - Vallées de Nive et
Nivelle 

6. M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain
7. M. Philippe JUZAN, conseiller départemental du canton de Saint-Jean-de-Luz 
8. Mme  Chantal  KEHRIG-COTTENÇON,  conseillère  départementale  du  canton  de  Hendaye

- Côte Basque Sud
9. Mme Isabelle PARGADE, conseillère départementale du canton de Baïgura et Mondarrain
10. M. Charles PELANNE, conseiller départemental du canton des Terres des Luys et Côteaux du

Vic-Bilh

● Association des maires :

1. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous
2. M. Lucien BETBEDER, maire de Mendionde
3. M. Alexandre BORDES, maire d'Arancou
4. Mme Lydie CAMPELLO, maire de Lanne-en-Barétous
5. M. Marc CANTON, maire d'Asson
6. M. Francis ESCALÉ, maire de Baudreix
7. M. Claude FERRATO, maire d'Aressy
8. M. Michel HIRIART, maire de Biriatou
9. M. Michel HIRIART, conseiller communautaire de la communauté d'agglomération Pays Basque
10. M. Roland HIRIGOYEN, maire de Mouguerre
11. M. Beñat INCHAUSPE, maire d'Hasparren
12. M.  Jean-Pierre  LANNES,  conseiller  communautaire  de  la  communauté  d'agglomération

Pau Béarn Pyrénées
13. M. Alain LHAULÉ, maire de Bordères
14. M. Arnaud MANDAGARAN, maire d'Amendeuix-Oneix
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3) Collège de personnalités qualifiées

1. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
2. M. Gilles BERGEROO, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique
3. M. Olivier BRIARD, Musée de la mer de Biarritz
4. Mme Régine CHAUVET, Directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
5. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
6. Mme Elodie DAUNES, Parc national des Pyrénées
7. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn
8. M. Jean-Claude DUTTER, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
9. M. Jean-Bernard ETCHEBARNE, ONCFS
10. M. Pierre FONTAN, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour  la  pêche et  la  protection du

milieu aquatique
11. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
12. M. Jean-Pierre GOÏTY, Vice-Président de la Chambre d'agriculture
13. Mme Danièle IRIART, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
14. Mme Nicole JUYOUX, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
15. M. Erick MARY, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu

aquatique
16. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
17. Mme Aurélie MESTRES, Parc national des Pyrénées
18. M. Benoît MOREAU, vétérinaire

19. M. Jean-Marc NEBOUT, Fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs
20. M. Marc PETITJEAN, architecte
21. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d’agriculture
22. M. Michel RODES, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
23. Mme Marie-Claude ROUBERTOU-TRAVADE, architecte
24. M. Laurent SOULIER, Institut des milieux aquatiques
25. M. Marc TILLOUS, architecte
26. Mme Annie-Solange VIROLEAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : L'annexe II de l'arrêté préfectoral n° 2015/236/010 du 24 août 2015 susvisé relative à la
composition de la formation spécialisée dite «de la nature» est modifiée comme suit :

2) collège de représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires : 

1. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  de  Morlaas  et  du
Montanérès

2. M. Philippe ECHEVERRIA, conseiller départemental du canton d'Ustaritz - Vallées de Nive et
Nivelle

3. M. Michel HIRIART, maire de Biriatou
4. M.Gérard SARRAILH, maire de Louvie-Soubiron

● Suppléants :

1. M. Charles PELANNE, conseiller départemental du canton des Terres des Luys et Côteaux du
Vic-Bilh

2. M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain
3. M. Roland HIRIGOYEN, maire de Mouguerre
4. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous
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3) collège de personnalités qualifiées

● Titulaires : 

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, Chambre d'agriculture
2. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Gilles BERGEROO, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique
4. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine

● Suppléants :

1. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d’agriculture
2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jean-Marc NEBOUT, Fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs
4. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine

Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : L'annexe III de l'arrêté préfectoral n° 2015/236/010 du 24 août 2015 susvisé relative à la
composition de la formation spécialisée dite «des sites et paysages» est modifiée comme suit :

3) collège de personnalités qualifiées

● Titulaires : 

1. M. Marc TILLOUS, architecte
2. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
4. M. Jean-Pierre GOÏTY, Vice-président de la Chambre d'agriculture
5. M. Gilles BERGEROO, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique

● Suppléants :

1. Mme Marie-Claude ROUBERTOU–TRAVADE, architecte
2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine 
4. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d’agriculture
5. M. Jean-Marc NEBOUT, Fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs

Le reste sans changement

ARTICLE 4 : L'annexe IV de l'arrêté préfectoral n° 2015/236/010 du 24 août 2015 susvisé relative à la
composition de la formation spécialisée dite «de la publicité» est modifiée comme suit :

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires :

1. M. Philippe JUZAN, conseiller départemental du canton de Saint-Jean-de-Luz
2. M. Alain LHAULÉ, maire de Bordères
3. M. Beñat INCHAUSPE, maire d'Hasparren

● Suppléants :

1. M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain
2. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous
3. M. Arnaud MANDAGARAN, maire d'Amendeuix-Oneix
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3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :

1. Mme Régine CHAUVET, directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
2. M. Michel RODES, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine

● Suppléants :

1. M. Marc PETITJEAN, architecte
2. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn

Le reste sans changement.

ARTICLE 5 : L'annexe VII de l'arrêté préfectoral n° 2015/236/010 du 24 août 2015 susvisé relative à la
composition de la formation spécialisée dite «des unités touristiques nouvelles » est modifiée comme
suit :

3) collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :
1. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
2. Mme Régine CHAUVET, directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
3. Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe du Parc national des Pyrénées
4. Mme Nicole JUYOUX, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

● Suppléants :

1. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
2. M. Marc PETITJEAN, architecte
3. Mme Elodie DAUNES, chargée de mission urbanisme et travaux, Parc National des Pyrénées
4. Mme Annie-Solange VIROLEAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

Le reste sans changement.

ARTICLE 6 :  La liste nominative des membres de la Commission Départementale de la Nature des
Paysages et des Sites est rappelée dans les sept annexes du présent arrêté.

ARTICLE 7 : Cet arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

ARTICLE  8 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques  et  dont  une  copie  sera  adressée  aux  membres  de  la  commission  et  des
formations spécialisées, ainsi qu'aux sous-préfets de Bayonne et d'Oloron-Sainte-Marie.

Fait à Pau, le 12 janvier 2018

Le Préfet,

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, directeur de cabinet,
Secrétaire Général par intérim,

Signé : Michel GOURIOU
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ANNEXE I 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES

COMPOSITION DES SIX FORMATIONS SPÉCIALISÉES

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
(ou son représentant)

2. le Directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. le Directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
4. l’Architecte des Bâtiments de France de PAU, chef du service départemental de l’architecture et

du Patrimoine (ou son représentant)
5. l’Architecte des Bâtiments de France de BAYONNE (ou son représentant)
6. le Directeur départemental de la cohésion sociale (ou son représentant)
7. le Directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de

l'Emploi (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales (titulaires et suppléants)

● Conseil Départemental :

1. Mme  Geneviève  BERGÉ,  conseillère  départementale  du  canton  des  Terres  des  Luys  et
Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme  Anne-Marie  BRUTHÉ,  conseillère  départementale  du  canton  de  Pays  de  Bidache,
Amikuse et Ostibarre 

3. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  des  Morlaàs  et  du
Montanérès

4. Mme Isabelle DUBARBIER-GOROSTIDI, conseillère départementale du canton de Saint-Jean-
de-Luz 

5. M. Philippe ECHEVERRIA, conseiller départemental du canton d'Ustaritz - Vallées de Nive et
Nivelle 

6. M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain
7. M. Philippe JUZAN, conseiller départemental du canton de Saint-Jean-de-Luz 
8. Mme  Chantal  KEHRIG-COTTENÇON,  conseillère  départementale  du  canton  de  Hendaye

- Côte Basque Sud
9. Mme Isabelle PARGADE, conseillère départementale du canton de Baïgura et Mondarrain
10. M. Charles PELANNE, conseiller départemental du canton des Terres des Luys et Côteaux du

Vic-Bilh

● Association des maires :

1. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous
2. M. Lucien BETBEDER, maire de Mendionde
3. M. Alexandre BORDES, maire d'Arancou
4. Mme Lydie CAMPELLO, maire de Lanne-en-Barétous
5. M. Marc CANTON, maire d'Asson
6. M. Francis ESCALÉ, maire de Baudreix
7. M. Claude FERRATO, maire d'Aressy
8. M. Michel HIRIART, maire de Biriatou
9. M. Michel HIRIART, conseiller communautaire de la communauté d'agglomération Pays Basque
10. M. Roland HIRIGOYEN, maire de Mouguerre
11. M. Beñat INCHAUSPE, maire d'Hasparren
12. M.  Jean-Pierre  LANNES,  conseiller  communautaire  de  la  communauté  d'agglomération

Pau Béarn Pyrénées
13. M. Alain LHAULÉ, maire de Bordères
14. M. Arnaud MANDAGARAN, maire d'Amendeuix-Oneix
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3) Collège de personnalités qualifiées

1. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
2. M. Gilles BERGEROO, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
    milieu aquatique
3.M. Olivier BRIARD, Musée de la mer de Biarritz
4. Mme Régine CHAUVET, Directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
5. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
6. Mme Elodie DAUNES, Parc national des Pyrénées
7. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn
8. M. Jean-Claude DUTTER, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
9. M. Jean-Bernard ETCHEBARNE, ONCFS
10. M. Pierre FONTAN, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
      milieu aquatique
11. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d’Aquitaine 
12. M. Jean-Pierre GOÏTY, Vice-Président de la Chambre d'agriculture
13. Mme Danièle IRIART, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
14. Mme Nicole JUYOUX, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
15. M. Erick MARY, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu
      aquatique
16. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
17. Mme Aurélie MESTRES, Parc national des Pyrénées
18. M. Benoît MOREAU, vétérinaire
19. M. Jean-Marc NEBOUT, Fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs
20. M. Marc PETITJEAN, architecte
21. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d’agriculture
22. M. Michel RODES, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
23. Mme Marie-Claude ROUBERTOU-TRAVADE, architecte
24. M. Laurent SOULIER, Institut des milieux aquatiques
25. M. Marc TILLOUS, architecte
26. Mme Annie-Solange VIROLEAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

4)  Collège de personnes compétentes dans les domaines d’intervention de chaque formation
spécialisée     (titulaires et suppléants) :

● “Formation Sites et Paysages”

1. M. Pierre-Michel ABADIE, association Évasion Pyrénéenne
2. Mme Christine BOUISSET, maître de conférences - UPPA
3. Mme Régine CHAUVET, directrice du CAUE
4. M. Raymond CUSSEY, Fédération française des amateurs de minéralogie et paléontologie
5. Mme Hélène DOUENCE-JOUHET, maître de conférences - UPPA
6. Mme Agnès DUCAT, paysagiste conseillère au CAUE 64
7. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn
8. M. Bruno GUITTON, directeur de station de ski
9. Mme Geneviève MARSAN, conservatrice du patrimoine
10. M. Jean-Charles ROUSSEL, association Évasion Pyrénéenne

● “Formation Sites et Paysages”     pour le seul examen des projets éoliens

1. M. Pierre-Michel ABADIE, association Évasion Pyrénéenne
2. Mme Christine BOUISSET, maître de conférences - UPPA
3. Mme Régine CHAUVET, directrice du CAUE
4. Mme Hélène DOUENCE-JOUHET, maître de conférences - UPPA
5. Mme Agnès DUCAT, paysagiste conseillère au CAUE 64
6. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn
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7. Mme Geneviève MARSAN, conservatrice du patrimoine
8. M. Jean-Charles ROUSSEL, association Évasion Pyrénéenne
9. M. Sébastien TROUVÉ, association France Energie Eolienne
10. M. Vincent VIGNON, association France Energie Eolienne

● “Formation Nature”

1. Mme Annick CHERET, vice présidente de la Société d'horticulture et botanique Béarn et Soule
2. M. Raymond CUSSEY, Fédération française des amateurs de minéralogie et paléontologie
3. M. Stéphane DUCHATEAU, ONCFS
4. M. Jean DUPEBE, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu

aquatique
5. M. Xavier HORGASSAN, ONCFS
6. M. Gérard LARGIER, directeur du Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-

Pyrénées
7. Mme Simone MEGELINK, Société d'horticulture et botanique Béarn et Soule
8. M. Michel PEDEFLOUS, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique

● “Formation Faune sauvage captive”

1. M. Grégory ABLAIN, éleveur de reptiles à Bernadets
2. M. Guy CAMACHO, reptilarium à LABENNE
3. M. Michel JUANEDA, spécialiste des oiseaux à Arbus
4. M. Alexandre LEHMANN, directeur de Parc'Ours, espace animalier de Borce
5. M. Stéphan MAURY, centre de soins “Hegalaldia”
6. Mme Valérie RAMON, zoo d’ASSON

● “Formation Publicité”

1. Mme Lydia CASANOVA, Société Aficion-L.Cartel à ANGLET
2. Mme Nilda JURADO, Sarl Nilda JURADO à BAYONNE
3. M. Camille MALIDIN, Société Clear Channel
4. M. Philippe MARCHE, Société Clear Channel
5. M. Damien RENEAUME, JCDecaux France à Bordeaux 
6. M. Stéphane TILLARD, JCDecaux France à Bordeaux  

● “Formation Carrières”

- Représentants de la profession des exploitations des carrières

1. Mme Maryse DURRUTY-PECOITS, Société Carrières et Travaux de Navarre à Cambo-les- Bains
2. M. Boris NIETO, CEMEX, Granulats Sud-Ouest
3. M. Michel PERROT, GSM
4. M. Alvaro ROMEIRO, Groupe Daniel

- Représentants des professions utilisatrices de matériaux de carrières

5. M. Patrick DESPAGNET, Entreprise DESPAGNET à Arros-de-Nay
6. M. Guy LABORDE, SAS LABORDE à Oloron-Sainte-Marie
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● “Formation Unités Touristiques Nouvelles” 

1. M. Max BRISSON, Comité départemental du Tourisme Béarn - Pays Basque
2. M.  Francis  ETCHEBERRY,  président  du  Syndicat  départemental  de  l'hôtellerie  de  plein  air

(SDHPA à BIDART)
3. M. Jean-Pierre GOÏTY, Chambre d'agriculture 
4. M. Yves LARROUTURE, Chambre de commerce et d'industrie Pau-Béarn
5. M. Robert PARDO, Chambre de commerce et d'industrie Pau-Béarn
6. M. Jacques PEDEHONTAA, Comité départemental du Tourisme Béarn - Pays Basque
7. M. Loïc PERON, représentant du syndicat départemental de l'hôtellerie de plein air    (SDHPA à

BIDART)
8. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d'agriculture 
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ANNEXE II

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE “DE LA NATURE”

1) collège de représentants des services de l’Etat

1. le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  (ou  son
représentant)

2. le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
4. l'Architecte des bâtiments de France (ou son représentant)

2) collège de représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires : 

1. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  de  Morlaas  et  du
Montanérès

2. M. Philippe ECHEVERRIA, conseiller départemental du canton d'Ustaritz - Vallées de Nive et
Nivelle

3. M. Michel HIRIART, maire de Biriatou
4. M.Gérard SARRAILH, maire de Louvie-Soubiron

● Suppléants :

1. M. Charles PELANNE, conseiller départemental du canton des Terres des Luys et Côteaux du
Vic-Bilh

2. M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain
3. M. Roland HIRIGOYEN, maire de Mouguerre
4. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous

3) collège de personnalités qualifiées

● Titulaires : 

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, Chambre d'agriculture
2. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Gilles BERGEROO, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique
4. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine

● Suppléants :

1. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d’agriculture
2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jean-Marc NEBOUT, Fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs
4. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
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4) collège de personnes compétentes en matière de flore, faune sauvage et milieux naturels

● Titulaires : 

1. M. Stéphane DUCHATEAU, ONCFS
2. M. Jean DUPEBE, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu

aquatique
3. M. Raymond CUSSEY, Fédération française des amateurs de minéralogie et paléontologie
4. Mme Simone MEGELINK, Société d'horticulture et botanique Béarn et Soule

● Suppléants :

1. M. Xavier HORGASSAN, ONCFS
2. M. Michel PEDEFLOUS, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique
3. M. Gérard LARGIER, directeur du Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-

Pyrénées
4. Mme Annick CHERET, Société d'horticulture et botanique Béarn et Soule

Lorsqu’elle se réunit en instance de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000, le préfet peut
inviter des représentants des organismes consulaires et des activités présentes sur les sites Natura
2000, notamment agricoles, forestières, extractives, touristiques ou sportives, sans voix délibérative.
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ANNEXE III

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE “DES SITES ET PAYSAGES”

1) collège de représentants des services de l’Etat 

1. le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  (ou  son
représentant)

2. le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
4. l'Architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
5. le directeur départemental de la cohésion sociale (ou son représentant)

2) collège de représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires : 

1. Mme  Geneviève  BERGÉ,  conseillère  départementale  du  canton  des  Terres  des  Luys  et
Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme  Isabelle  DUBARBIER-GOROSTIDI,  conseillère  départementale  du  canton  de
Saint-Jean-de-Luz 

3. M. Francis ESCALÉ, maire de Baudreix
4. M. Beñat INCHAUSPE, maire d'Hasparren
5. M. Michel HIRIART, conseiller communautaire de la communauté d'agglomération Pays Basque

● Suppléants :

1. M. Philippe ECHEVERRIA, conseiller départemental du canton d'Ustaritz - Vallées de Nive et
Nivelle

2. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  de  Morlaàs  et  du
Montanérès

3. M. Marc CANTON maire d'Asson
4. M. Arnaud MANDAGARAN, maire d'Amendeuix-Oneix
5. M. Jean-Pierre LANNES, conseiller  communautaire de la communauté d'agglomération Pau

Béarn Pyrénées

3) collège de personnalités qualifiées

● Titulaires : 

1. M. Marc TILLOUS, architecte
2. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
4. M. Jean-Pierre GOÏTY, Vice-président de la Chambre d'agriculture
5. M. Gilles BERGEROO, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du

milieu aquatique

● Suppléants :

1. Mme Marie-Claude ROUBERTOU–TRAVADE, architecte
2. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine 
4. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d’agriculture
5. M. Jean-Marc NEBOUT, Fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs
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4) collège de personnes compétentes

● Titulaires : 

1. Mme Régine CHAUVET, directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
à Pau

2. Mme Geneviève MARSAN, conservatrice du patrimoine
3. M. Bruno GUITTON, directeur de station de ski
4. Mme Hélène DOUENCE-JOUHET, maître de conférences - UPPA
5. M. Jean-Charles ROUSSEL, association Evasion Pyrénéenne

● Suppléants :

1. Mme Agnès DUCAT, paysagiste conseillère au CAUE 64
2. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn
3. M. Raymond CUSSEY, Fédération française des amateurs de minéralogie et paléontologie
4. Mme Christine BOUISSET, maître de conférence - UPPA
5. M. Pierre-Michel ABADIE, association Évasion Pyrénéenne

4-1) collège de personnes compétentes     pour le seul examen des projets éoliens

● Titulaires : 

1. Mme Régine CHAUVET, directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
à Pau

2. Mme Geneviève MARSAN, conservatrice du patrimoine
3. M. Vincent VIGNON, Valorem Energie
4. Mme Hélène DOUENCE-JOUHET, maître de conférences - UPPA
5. M. Jean-Charles ROUSSEL, association Evasion Pyrénéenne

● Suppléants :

1. Mme Agnès DUCAT, paysagiste conseillère au CAUE 64
2. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn
3. M. Sébastien TROUVÉ, RES Group
4. Mme Christine BOUISSET, maître de conférence - UPPA
5. M. Pierre-Michel ABADIE, association Évasion Pyrénéenne
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ANNEXE IV

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE “DE LA PUBLICITÉ”

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
(ou son représentant)

2. L'architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
3. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires :

1. M. Philippe JUZAN, conseiller départemental du canton de Saint-Jean-de-Luz
2. M. Alain LHAULÉ, maire de Bordères
3. M. Beñat INCHAUSPE, maire d'Hasparren

● Suppléants :

1. M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain
2. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous
3. M. Arnaud MANDAGARAN, maire d'Amendeuix-Oneix

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :

1. Mme Régine CHAUVET, directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
2. M. Michel RODES, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine

● Suppléants :

1. M. Marc PETITJEAN, architecte
2. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Guy Louis DUMONT, Fondation du patrimoine Béarn

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. Mme Nilda JURADO, SARL Nilda Jurado à Bayonne
2. M. Camille MALIDIN, Société CLEAR CHANNEL
3. M. Damien RENEAUME, Société JCDecaux France à Bordeaux

● Suppléants :

1. Mme Lydia CASANOVA, Société Aficion-L. Cartel à Anglet
2. M. Philippe MARCHE, Société CLEAR CHANNEL 
3. M. Stéphane TILLARD, Société JCDecaux France à Bordeaux

Le  maire  de  la  commune intéressée  par  le  projet  ou le  président  du  groupe  de travail
intercommunal prévu au II de l'article L. 581-14 du code de l'environnement est invité à siéger à la
séance au cours de laquelle le projet est examiné et a, sur celui-ci, voix délibérative.
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ANNEXE V

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE “DE LA FAUNE SAUVAGE CAPTIVE”

1) Collège de représentants des services de l’État

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
(ou son représentant)

2. Le directeur départemental de la protection des populations (ou son représentant)
3. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)

2) Collège des représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires :

1. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  de  Morlaàs  et  du
Montanérès

2. M. Alain LAULHÉ, maire de Bordères
3. M. Francis ESCALÉ maire de Baudreix

● Suppléants :

1. M. Charles PELANNE, conseiller départemental du canton des Terres des Luys et Côteaux du
Vic-Bilh

2. M. Gérard SARRAILH, maire de Louvie-Soubiron
3. M. Marc CANTON, maire d'Asson

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :

1. M. Laurent SOULIER, Institut des milieux aquatiques
2. M. Olivier BRIARD, Musée de la mer de Biarritz
3. Mme Anne DARROUZET, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

● Suppléants :

1. M. Benoît MOREAU, vétérinaire
2. M. Jean-Bernard ETCHEBARNE, ONCFS
3. Mme Sylvie MERLE-VIGNAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. M. Michel JUANEDA, spécialiste des oiseaux à Arbus
2. Mme Valérie RAMON, zoo d'Asson
3. M. Guy CAMACHO, reptilarium à Labenne (40)

● Suppléants :

1. M. Stéphan MAURY, centre de soins “Hegalaldia”
2. M. Grégory ABLAIN, éleveur de reptiles à Bernadets
3. M. Alexandre LEHMANN, directeur de Parc'Ours, espace animalier de Borce
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ANNEXE VI

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE “DES CARRIÈRES”

1) Collège de représentants des services de l’Etat

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
(ou son représentant)

2. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. L'architecte des bâtiments de France (ou son représentant)

2) Collège de représentants élus des collectivités territoriales 

● Titulaires :

1. M.  Thierry  CARRERE,  conseiller  départemental  du  canton  du  Pays  de  Morlaàs  et  du
Montanérès

2. M. Philippe ECHEVERRIA, conseiller départemental du canton d'Ustaritz - Vallées de Nive et
Nivelle

3. M. Claude FERRATO, maire d'Aressy

● Suppléants :

1. M. Philippe JUZAN conseiller départemental du canton de Saint-Jean-de-Luz
2. Mme  Anne-Marie  BRUTHÉ,  conseillère  départementale  du  canton  de  Pays  de  Bidache,

Amikuse et Ostibarre 
3. M. Alexandre BORDES, maire d'Arancou

3) Collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :

1. M. Jean-Marc PRIM, Chambre d'agriculture
2. Mme Danièle IRIART, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Pierre FONTAN, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour  la  pêche et  la  protection du

milieu aquatique

● Suppléants :

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, Vice-Président de la Chambre d'agriculture
2. M. Jean-Claude DUTTER, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
3. M. Erick MARY, Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu

aquatique

4) Collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. Mme Maryse DURRUTY-PECOITS, Sté Carrières et Travaux de Navarre à Cambo-les-Bains
2. M. Boris NIETO, CEMEX, Granulats Sud-Ouest
3. M. Patrick DESPAGNET, Entreprise DESPAGNET à Arros-de-Nay

● Suppléants :

1. M. Alvaro ROMEIRO, Groupe Daniel
2. M. Michel PERROT, GSM
3. M. Guy LABORDE, LABORDE SAS à Oloron-Sainte-Marie

Le maire de la commune sur le territoire de laquelle une  exploitation de carrière est projetée est
invité à siéger à la séance au cours de laquelle la demande d’autorisation de cette exploitation est
examinée et a, sur celle-ci, voix délibérative.
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ANNEXE VII

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE 
DITE “DES UNITÉS TOURISTIQUES NOUVELLES”

1) collège de représentants des services de l’Etat 

1. Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
(ou son représentant)

2. Le directeur départemental des territoires et de la mer (ou son représentant)
3. L'architecte des bâtiments de France (ou son représentant)
4. Le délégué régional du tourisme (ou son représentant) s/c de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine

2) collège de représentants élus des collectivités territoriales

● Titulaires :

1. Mme  Geneviève  BERGÉ,  conseillère  départementale  du  canton  des  Terres  des  Luys  et
Coteaux du Vic-Bilh 

2. Mme Isabelle DUBARBIER-GOROSTIDI, conseillère départementale du canton de Saint-Jean-
de-Luz 

3. Mme Lydie CAMPELLO, maire de Lanne-en-Barétous
4. M. Gérard SARRAILH, maire de Louvie-Soubiron

● Suppléants :

1. Mme Chantal KEHRIG-COTTENÇON, conseillère départementale du canton de Hendaye   -
Côte Basque Sud

2. Mme Isabelle PARGADE, conseillère départementale du canton de Baïgura et Mondarrain        
3. M. Lucien BETBEDER, maire de Mendionde
4. Mme Paule BERGÈS, maire d'Accous

3) collège de personnalités qualifiées

● Titulaires :
1. M. Jérôme ALLOU, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
2. Mme Régine CHAUVET, directrice du Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
3. Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe du Parc national des Pyrénées
4. Mme Nicole JUYOUX, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques
● Suppléants :

1. Mme Françoise GADY-LARROZE, Conservatoire d'Espaces Naturels d'Aquitaine
2. M. Marc PETITJEAN, architecte
3. Mme Elodie DAUNES, chargée de mission urbanisme et travaux, Parc National des Pyrénées
4. Mme Annie-Solange VIROLEAU, SEPANSO des Pyrénées-Atlantiques

4) collège de personnes compétentes

● Titulaires :

1. M. Jean-Pierre GOÏTY, vice-président de la Chambre d'agriculture
2. M. Max BRISSON, Comité départemental du tourisme Béarn-Pays Basque
3. M. Francis ETCHEBERRY, président du Syndicat départemental de l'hôtellerie de plein air à

Bidart
4. M. Yves LARROUTURE, Chambre de commerce et d'industrie Pau-Béarn

● Suppléants :

1. M. Jean-Marc PRIM,Chambre d'agriculture
2. M. Jacques PEDEHONTAA, Comité départemental du tourisme Béarn - Pays Basque
3. M. Loïc PERON, camping OYAM à Bidart
4. M. Robert PARDO, Chambre de commerce et d'industrie Pau-Béarn
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PREFECTURE

64-2018-01-10-002

Arrêté Préfectoral portant abrogation de la nomination du

régisseur de la régie des recettes des Eaux Bonnes  

Arrêté Préfectoral portant abrogation de la nomination du régisseur de la régie des recettes des
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PREFECTURE

64-2018-01-11-002

Arrêté Préfectoral portant suppression de la régie de

recettes des Eaux Bonnes
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

ARRÊTÉ
 en date du 10 janvier 2018

Portant  désignation  de  Monsieur  Hervé  SAILLY,  ingénieur  principal  des  systèmes
d’information et  de communication, en qualité  de responsable de la sécurité  des systèmes
d’information  départemental par intérim.

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
AUTORITÉ QUALIFIE POUR LA SÉCURITÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION DES
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

VU  l’Instruction Générale Interministérielle N° 1300/SGDSN/PSE/PSD du 23 juillet 2010,
titre V, article 86.

VU la Politique de sécurité des systèmes d’information sur le périmètre des préfectures et des
directions départementales interministérielles, portée par la lettre du Secrétaire général du
gouvernement n° 566/10/SG du 17 mai 2010.

VU la  circulaire  n°  NOR IOCA1208263C du 14 mars  2012 relative  à  la  mise  en  œuvre
opérationnelle de la sécurité des systèmes d’information dans les départements.

VU la note du Préfet, Haut fonctionnaire de défense adjoint du ministère de l’intérieur note n°
12-001423-i  du  8  octobre  2012  portant  sur  la  nomination  des  RSSI  départementaux
définissant  la  procédure  de  nomination  des  responsables  de  la  sécurité  des  systèmes
d’information départementaux.

ARRÊTE

ARTICLE 1   : Monsieur Hervé SAILLY, ingénieur principal des systèmes d’information et de
communication, est nommé au poste de responsable de la sécurité des systèmes d’information
(RSSI) départemental par intérim, pour les directions départementales interministérielles et la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques, à compter du 1er janvier 2018 .

ARTICLE 2     : Les responsabilités  du RSSI départemental  sont précisées dans la lettre  de
mission jointe.

ARTICLE 3     : Dans le cadre de sa prise de fonction, monsieur Hervé SAILLY participera à la
session de formation initiale RSSI à laquelle il sera convoqué, au plus tard dans les six mois
suivant sa prise de poste.

Fait à Pau, le 10 janvier 2018
LE PRÉFET,
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P R É F ET  DE S  P Y R É N ÉE S - AT LAN T I Q U E S  
 
 

ARRÊTÉ n° 

RELATIF AUX TARIFS DES COURSES DE TAXIS POUR L’ANNÉE 2018 

DANS LE DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le code de commerce et notamment son article L. 410-2 ; 

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 02 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 06 novembre 2015 relatif à l’information des consommateurs sur les tarifs des 
courses de taxi ; 

VU l'arrêté du 28 avril 2006 modifié fixant les modalités d'application du décret n° 2006-447 du 12 avril 
2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains instruments de mesure ; 

VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2017 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2018 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  : 

Article 1er. – Les tarifs limites des taxis sont fixés comme suit, toutes taxes comprises : 

- valeur de la chute (unité monétaire de perception) : 0,10 €, 

- prise en charge : 2,50 €. 

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à 7,10 €. 

Une affiche apposée à l’intérieur du véhicule et parfaitement lisible de la place des clients mentionne : 
« Quel que soit le montant inscrit au compteur, la somme perçue par le chauffeur ne peut être inférieure 
à 7,10 €. » 

- tarif d’attente ou de marche lente : 19,30 € de l’heure, 

- tarifs kilométriques : 

Tarif 
et couleur du  

répétiteur lumineux 
Nature du transport effectué  

Tarif 
kilométrique 

Distance 
parcourue 

pendant une 
chute (0,10 

€) 

A 
Lumière blanche 

Course de jour (de 7 heures à 19 heures) avec  
retour en charge à la station 

0,93 € 107,53 m 

B 
Lumière orange 

Course de nuit (de 19 heures à 7 heures) ainsi que 
dimanches et jours fériés retour en charge à la 
station 

1,24 € 80,65 m 

C 
Lumière bleue 

Course de jour (de 7 heures à 19 heures) avec 
retour à vide à la station  

1,86 € 53,76 m 

D 
Lumière verte 

Course de nuit (de 19 heures à 7 heures) ainsi que 
dimanches et jours fériés avec retour à vide à la 
station  

2,48 € 40,32 m 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05 59 98 24 24 - TÉLÉCOPIE 05 59 98 24 99 

prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr - site internet : www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr 
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Les tarifs kilométriques et le tarif d’attente ou de marche lente sont des maxima. 

Article 2. – Courses sur routes enneigées ou verglacées (tarif neige-verglas). 

Le tarif kilométrique de nuit (tarif B ou D selon le cas) peut être appliqué pour les courses de jour 
effectuées sur routes enneigées ou verglacées nécessitant l’utilisation d’équipements spéciaux ou de 
pneumatiques antidérapant dits pneus d’hiver. Toutefois, ce tarif ne s’applique que sur la partie de la 
course ayant nécessité l’utilisation de ces équipements. Dans ce cas, une information par voie d’affichette 
apposée dans les véhicules doit indiquer à la clientèle les conditions d’application et le tarif pratiqué : 
« Courses sur routes enneigées ou verglacées – Application du tarif kilométrique de nuit sur la distance 
ayant nécessité l’utilisation d’équipements spéciaux. » 

Article 3. – Le transport des bagages peut entraîner un supplément de perception dans les limites 
suivantes : 

1° Les bagages qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du véhicule et qui 
nécessitent l'utilisation d'un équipement extérieur : 2 € le bagage 

2° Les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille équivalente, 
par passager :  2 € le bagage 

Article 4. – Le transport de cinq passagers ou plus pourra donner lieu, à partir du cinquième passager, 
majeur ou mineur, à la perception d’un supplément de 2,50 € par passager.  

Article 6. – Lorsque le taxi emprunte l’autoroute à la demande du client, les droits de péage sont à la 
charge de celui-ci. 

Article 7. – La modification des taximètres devra être exécutée dans un délai maximum de deux mois à 
compter de la publication du présent arrêté. 

Entre cette date et la modification de la table tarifaire, une hausse ne pouvant excéder la variation du tarif 
de la course-type pourra être appliquée au montant de la course affiché sur le cadran, hors supplément, en 
utilisant un tableau de correspondance mis à la disposition de la clientèle. Les suppléments sont appliqués 
sans recourir au taximètre. 

Cette hausse et l'application des suppléments font l'objet d'une mention manuscrite sur la note remise au 
consommateur.  

Article 8. - Après transformation des taximètres, une lettre majuscule T de couleur bleue d’une hauteur 
minimale de 10 mm, sera apposée sur le cadran du taximètre. 

Article 9. – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 Fait à Pau, le  

 Le préfet, 
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